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CONTRÔLE GÉNÉRAL DES ARMÉES.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 2 octobre 1992 relatif à la procédure d’importation, d’exportation et de
transfert des matériels de guerre, armes et munitions et des matériels assimilés.

Du 24 août 2009
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Texte modifié :

Arrêté INTERMINISTÉRIEL du 2 octobre 1992 (JO du 6, p. 13858 ; BOC, p. 3885. ; BOEM
107.1.3, 111.1.1.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 197 du 27 août 2009, texte n° 63 ; signalé au BOC 35/2009.

Le Premier ministre et le ministre de la défense,

Vu le code de la défense ;

Vu le décret no 2005-72 du 31 janvier 2005 modifié fixant les attributions et l'organisation de la délégation
générale pour l'armement ;

Vu l'arrêté du 2 octobre 1992 modifié relatif à la procédure d'importation, d'exportation et de transfert des
matériels de guerre, armes et munitions et des matériels assimilés,

Arrêtent :

Art. 1er. L’arrêté du 2 octobre 1992 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

I. Au premier alinéa de l’article 3, les mots : « l’article 12 du décret-loi du 18 avril 1939 susvisé » sont
remplacés par les mots : « l’article L. 2335-2 du code de la défense ».

II.  L’article 5 est ainsi rédigé :

« Art. 5. La demande d’agrément préalable, établie dans les conditions définies par arrêté du ministre de la
défense, est déposée auprès du ministre de la défense (délégation générale pour l’armement, direction du
développement international). »

III.  Au premier alinéa de l’article 7, les mots : « l’article 13 du décret-loi du 18 avril 1939 susvisé » sont
remplacés par les mots : « l’article L. 2335-3 du code de la défense ».

IV. Le deuxième alinéa de l’article 8 est ainsi rédigé :

« Cette demande est déposée auprès du ministre de la défense (délégation générale pour l’armement, direction
du développement international). »

V. Au deuxième alinéa de l’article 15, les mots : « délégation aux affaires stratégiques » sont remplacés par
les mots : « délégation générale pour l’armement, direction du développement international ».

VI.  Au premier alinéa de l’article 18, les mots : « à l’article 2, paragraphe 3, du décret-loi du 18 avril 1939
susvisé » sont remplacés par les mots : « au III de l’article L. 2332-1 du code de la défense ».



VII. Au premier alinéa de l'article 20, les mots : « le troisième alinéa de l'article 13 du décret-loi du 18 avril
1939 susvisé » sont remplacés par les mots : « l'article L. 2335-3 du code de la défense ».

VIII.  À l’article 22, les mots : « l’article 13 du décret-loi du 18 avril 1939 susvisé » et : « ledit décret-loi »
sont respectivement remplacés par les mots : « l’article L. 2335-3 du code de la défense » et : « ledit code ».

IX.  À l’article 25, les mots : « délégation aux affaires stratégiques » sont remplacés par les mots :

« délégation générale pour l’armement, direction du développement international ».

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 août 2009.

Le premier ministre,

François FILLON.

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.
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